
SAVATE BOXE FRANÇAISE



Repères Historiques
La savate boxe française est un sport de combat de percussion qui consiste, 
pour deux adversaires équipés de gants et de chaussons, à se porter des coups 
avec les poings et les pieds. Elle est apparue au xixe siècle dans la tradition de 
l'escrime française, dont elle reprend le vocabulaire et l'esprit. Connue dès 
son apparition sous le nom de « savate » ou « art de la savate », elle a été, 
tout au long du xxe  siècle, désignée par le nom de «  boxe française  », puis 
finalement renommée officiellement «  savate boxe française  » en 2002. C'est 
actuellement une discipline internationale qui appartient au groupe des boxes 
pieds-poings. « Savate  » en vieux français veut dire «  vieille chaussure  ». Un 
homme qui pratique la savate est appelé un tireur tandis qu'une femme s'appelle 
une tireuse. 
La savate boxe française a été officiellement répertoriée à l'Inventaire du 
patrimoine culturel immatériel en France en 2015.

https://fr.wikipedia.org/wiki/Sport_de_combat_de_percussion
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gants_de_boxe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Coup_de_poing
https://fr.wikipedia.org/wiki/Coup_de_poing
https://fr.wikipedia.org/wiki/Coup_de_pied
https://fr.wikipedia.org/wiki/XIXe_si%C3%A8cle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Escrime
https://fr.wikipedia.org/wiki/France
https://fr.wikipedia.org/wiki/XXe_si%C3%A8cle
https://fr.wikipedia.org/wiki/2002
https://fr.wikipedia.org/wiki/Boxe_pieds-poings
https://fr.wikipedia.org/wiki/Boxe_pieds-poings
https://fr.wikipedia.org/wiki/Inventaire_du_patrimoine_culturel_immat%C3%A9riel_en_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Inventaire_du_patrimoine_culturel_immat%C3%A9riel_en_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/2015


LES SPORTS DE COMBAT EN MILIEU SCOLAIRE ET LES 
RESSOURCES PHYSIQUES DES ELEVES 

Sur 2 questions générales posées à des élèves de sixième, 
on obtient majoritairement les réponses suivantes : 

- Le but des sports de combat  ?   Se battre, faire tomber, 
tenir fort, frapper, faire mal 
- Est-ce un jeu  ? Pas pour tous, seuls les plus grands et 
les plus forts s’amusent.



LES ENJEUX DE FORMATION : LA SBF SUPPORT EN EPS

1 : Gestion des contraintes contradictoires : Vitesse/précision, Force/souplesse 

2 : Développement des capacités perceptives :  
- vision centrale  : identification des informations liées à la prise de décision (espace 
inter individuel, position /posture de l’adversaire) 
- vision périphérique  : liées à l’espace d’évolution, à la sécurité dans les déplacements 
du couple en mouvement. 

3 - développer la capacité à contrôler ses réactions émotionnelles dans une 
interaction duelle, adversive et codifiée. (maîtriser son agressivité : contrôle de soi, 
respect des autres,…) 
- apprendre à faire des choix, prendre des décisions (améliorer le traitement de 
l’information, développer des capacités de perception, de décision, d’anticipation) 
- gérer un rapport de force en sa faveur : gérer le couple incertitude/prise de risques. 
- s’inscrire dans un projet collectif par la tenue de rôles sociaux (arbitre, juge) 



4 : Ressources sollicitées 

-Biomécaniques  : Coordinations inter segmentaires. Dissociation, 
contractions isométriques. Développement de l’adresse : saisies et 
contrôles sur le corps. 
-Bio énergétiques  : Fond aérobie avec une grande part anaérobie 
lactique, développements de la Force et de la Vitesse. 
-Bio informationnelles :  a / proprioceptive et kinesthésique : appuis 
haut et bas, coordinations inter individuelle b/ vision centrale et 
périphérique, utilisation des espaces libres pour le placement du 
corps (au bon moment, au bon endroit) 
-Psychologiques  : Pressions physiques et temporelles. Rapport au 
corps. 
-Affectives  : Savoir travailler en duo et en duel en maîtrisant ses 
réactions émotionnelles 



DÉFINITION
Activité duelle dont le but est de toucher l’adversaire 
sans se faire toucher (toucher plus qu’être touché) 
avec les poings et les pieds selon les règles connues de 
tous : 
- dans un rapport de force équilibré en 1 contre 1 
- au moyen de touches codifiées 
- sur des cibles autorisées (différentes parties du corps 
de l’autre) 
- dans un espace et un temps limités 
- sous le contrôle de l’arbitre et des juges (gérer la 
sécurité)



Vidéo seance eps en sbf analyse 

https://www.youtube.com/watch?v=Q5G_I6kTQpg


https://www.youtube.com/watch?v=swDiFzpvm-E


https://www.youtube.com/watch?v=tcdsLo8Q0sQ


Quels constats faites-vous ?

• Se positionner en ruptures et continuité sur le plan organisationnel, sécuritaire, moteur, ….



CONSTATS

• 1/ LA SÉCURITÉ:  

• Surface de l’enceinte pour les 2 tireurs, état de 
l’enceinte (matériel posé sur l’enceinte, trous, 
déchirures, espacement,…), tenue des tireurs 
(vêtements, objets métalliques, cheveux attachés, 
chaussettes, etc…. 

• techniques dangereuses, techniques interdites



Contexte, définition et constat

Présenter la vidéo (Documents fournis):  

- Projet établissement 
- projet eps 
- projet as 
- caractéristiques des élèves 
- publics particuliers 



Faire un constat global sur la réalisation de la technique 
(aspect externe) 

1° choisir des indicateurs = Posture / Temps / types de contacts 
entre les deux tireurs. 

Il s’agit de repérer le problème essentiel : pourquoi il n’arrive 
pas à exécuter telle technique ? « Nous constatons que lors de 
la réalisation, l’élève « n’arrive pas à réaliser un chassé 
frontal jambe arrière » 

Ce constat constitue le point de départ de votre réflexion, et de 
l’analyse de la motricité 

L’enjeu est de comprendre pourquoi on observe cela, puis 
comment on transforme l’élève en vue d’améliorer sa motricité



Rapport de jury « Le cadre d’analyse de la motricité permet 
de traiter le problème essentiel qui apparait à la vidéo »  

GOIRAND (1998) «  L’activité se déploie sur plusieurs plans 
qui s’enchâssent les uns dans les autres et qui structurent 
une pensée et une action cohérentes. Nous tenterons 
d’interpréter l’activité de l’élève selon 3 logiques qui 
définissent le contenu de la compétences en action » :  

- La logique biomécanique  
- La logique bio-informationnelle  
- La logique bio-affective  

→ mettre en lien l’analyse de la motricité que vous venez de 
faire avec ces logiques.



LA LOGIQUE BIO-MECANIQUE
PRINCIPES BIOMECANIQUES : (d’après LALES C. 2005) 
(Les poings et les pieds peuvent être assimilés à des projectiles 
lancés sur une cible que constitue le corps adverse).  
- L’énergie (E) d’un mobile en déplacement rectiligne varie 
proportionnellement en fonction de sa masse et au carré de sa 
vitesse E=1/2MV2 
- Par ailleurs, la puissance d’un système, est définie comme étant 
l’énergie (E) qu’il peut développer par unité de temps. P=E/T. (+ 
P=FxV) 
Pour augmenter la puissance d’un coup, on peut donc émettre 
l’hypothèse qu’il faut : 
- augmenter l’énergie emmagasinée par l’arme, pied ou poing, 
susceptible d’être transmise à la cible. 
- Réduire le temps de transmission de cette énergie à la cible, 
c.à.d. réduire la durée de l’impact. 



LA LOGIQUE BIO-INFORMATIONNELLE
Aspect informationnel : l’élève doit résoudre les problèmes posés par la 
nécessité de prendre une décision rapide et précise afin de donner une réponse 
adaptée à la situation  
Coordination visuo-motrice permettant au tireur de se positionner par rapport 
à la cible et planification d’une action visuellement contrôlée de pointage.  
L’élève est confronté à une double contradiction :  

•    �  premièrement, dans la même action, la « touche », il doit assumer, 
contradictoirement et simultanément, l’attaque du corps de l’autre et la 
protection de son propre corps  

• �  deuxièmement, il doit délivrer la « touche » la plus rapide possible pour 
surprendre l’autre et, contradictoirement, contrôler activement cette 
touche afin d’avoir une force minimale d’impact sur une zone autorisée chez 
l’autre avec une partie réglementaire de son propre corps.  



Capacités en lien avec les processus de traitement de 
l’information : prélever et interpréter les indices 
pertinents du milieu pour faire des choix.  

Capacités en lien avec les processus de contrôle et 
de régulation du mouvement : ajuster les conditions 
spatiotemporelles du mouvement aux buts à atteindre.  

•



Curriculum conatif et parcours de plaisir.                    
Gille Bui-Xūan 

Le curriculum renvoie au latin 
« déroulement de la vie ».  

La conation est un champ de recherche qui 
tente d'expliquer ce qui pousse à agir, dans 
des domaines aussi variés que le marketing, 

la linguistique, la psychologie et plus 
généralement en éducation.

LA LOGIQUE BIO-AFFECTIVE

https://fr.wikipedia.org/wiki/Conation




1.Étape émotionnelle: débutant a envie de vivre l’émotion 
fare que l’activité véhicule. En SBF c’est savoir qui est 
le plus fort.  
2.Étape fonctionnelle: essayer de construire un système 
d’attaque et de défense efficace. 
3.Étape technique: il faut que je sache faire, que je 
m’entraine, pour avoir des meilleurs placements, plus 
précis. 
4.Étape contextualisation: Organiser, faire fonctionner 
le principe action/réaction 
5.Étape expertise: concerne le bon niveau. 



Projet d’intervention
Le projet d’intervention : il s’appuie sur la définition d’axes 
 de transformations priorisés et hiérarchisés, autrement 
 dit, des axes de travail (RJ 2018) 

« On veut passe d’un élève qui n’arrive pas … à un élève qui … » 
Pour cela, nous nous focaliserons en premier sur … 
permettant d’intégrer… Ces repères permettront ensuite de 
travailler sur… 

2 à 3 NIVEAUX DE PRATIQUES DIFFÉRENTES (débutants, 
débrouillés, confirmés) 

Ici, il s’agit de montrer les liens entre les attendus de fin 
 de cycle et le projet d’intervention 



SITUATION D’APPRENTISSAGE



CONCLUSION

Quelles transformations motrices (cf axes) 

Quelle contribution au socle / CMS 
  
Quelle contribution interdisciplinaire ou UNSS 

Quelle contribution des TICES



















CyCle 3  
éducation physique et sportive  

L’Éducation physique et sportive occupe une place originale où 
le corps, la motricité, l’action et l’en- gagement de soi sont au 

cœur des apprentissages et assure une contribution 
essentielle à l’éducation à la santé. Par la confrontation à des 
problèmes moteurs variés et la rencontre avec les autres, dans 
différents jeux et activités physiques et sportives, les élèves 

poursuivent au cycle 3 l’exploration de leurs possibilités 
motrices et renforcent leurs premières compétences



Domaine 1 _ Les langages pour penser et communiquer

Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages des arts 
et du corps 

L’éducation physique et sportive apprend aux élèves à 
s’exprimer en utilisant des codes non verbaux, gestuels et 
corporels originaux. Ils communiquent aux autres des 
sentiments ou des émotions par la réalisation d’actions 
gymniques ou acrobatiques, de représentations à visée 
expressive, artistique, esthétique. Ils en justifient les 
choix et les intentions.



Domaine 2 / Les méthodes et outils pour apprendre

Tous les enseignements doivent apprendre aux 
élèves à organiser leur travail pour améliorer 
l’effica- cité des apprentissages. Ils doivent 
également contribuer à faire acquérir la capacité de 
coopérer en développant le travail en groupe et le 
travail collaboratif à l’aide des outils numériques, 
ainsi que la capacité de réaliser des projets. Des 
projets interdisciplinaires sont réalisés chaque 
année du cycle, dont un en lien avec le parcours 
d’éducation artistique et culturelle.



Domaine 3 La formation de la personne et du citoyen

L’éducation physique et sportive permet tout 
particulièrement de travailler sur ce respect, sur le 
refus des discriminations et l’application des 
principes de l’égalité fille/garçon. Par la prise de 
parole en langue vivante et l’écoute régulière des 
autres dans le cadre de la classe, l’apprentissage des 
langues vivantes étrangères ou régionales renforce 
la confiance en soi, le respect des autres, le sens de 
l’en- gagement et de l’initiative et ouvre aux cultures 
qui lui sont associées, ce qui permet de dépasser les 
stéréotypes et les clichés pour favoriser le vivre-
ensemble.



Domaine 4 Les systèmes naturels et les systèmes 
techniques

En éducation physique et sportive, par la pratique 
physique, les élèves s’approprient des principes 
de santé, d’hygiène de vie, de préparation à 
l’effort (principes physiologiques) et 
comprennent les phénomènes qui régissent le 
mouvement (principes biomécaniques).



Domaine 5 Les représentations du monde et l’activité humaine

En éducation physique et sportive, les 
élèves se construisent une culture 
sportive. Ils découvrent le sens et 
l’intérêt de quelques grandes œuvres 
du patrimoine national et mondial, 
notamment dans le domaine de la danse.



CyCle 3._Éducation physique et sportive
L’EPS développe l’accès à un riche champ de pratiques, 
à forte implication culturelle et sociale, importantes 
dans le développement de la vie personnelle et 
collective de l’individu. Tout au long de la scolarité, 
l’EPS a pour finalité de former un citoyen lucide, 
autonome, physiquement et socialement éduqué, dans 
le souci du vivre ensemble. Elle amène les enfants et 
les adolescents à rechercher le bien-être et à 
se soucier de leur santé. Elle assure l’inclusion, dans 
la classe, des élèves à besoins éducatifs particuliers 
ou en situation de handicap. L’EPS initie au plaisir de 
la pratique sportive.



L’EPS répond aux enjeux de formation du socle commun en permettant à 
tous les élèves, filles et garçons ensemble et à égalité, a fortiori les 
plus éloignés de la pratique physique et sportive, de construire cinq 
compétences travaillées en continuité durant les différents cycles : 

» Développer sa motricité et apprendre à s’exprimer en utilisant son 
corps 

» S’approprier par la pratique physique et sportive, des méthodes et des 
outils 

» Partager des règles, assumer des rôles et des responsabilité 

» Apprendre à entretenir sa santé par une activité physique régulière 

» S’approprier une culture physique sportive et artistique



Pour développer ces compétences générales, l’EPS propose à tous 
les élèves, de l’école au collège, un parcours de formation 
constitué de quatre champs d’apprentissage complémentaires : 

» Produire une performance optimale, mesurable à une échéance 
donnée 

» Adapter ses déplacements à des environnements variés 

» S’exprimer devant les autres par une prestation artistique et/ou 
acrobatique 

» Conduire et maitriser un affrontement collectif ou 
interindividuel



Chaque champ d’apprentissage permet aux élèves de construire des 
compétences intégrant différentes dimensions (motrice, méthodologique, 
sociale), en s’appuyant sur des activités physiques sportives et artistiques 
(APSA) diversifiées. Chaque cycle des programmes (cycle 2, 3, 4) doit permettre 
aux élèves de rencontrer les quatre champs d’apprentissage. À l’école et au 
collège, un projet pédagogique définit un parcours de formation équilibré et 
progressif, adapté aux caractéristiques des élèves, aux capacités des matériels 
et équipements disponibles, aux ressources humaines mobilisables. 

Au cours du cycle 3, les élèves mobilisent ses ressources pour transformer 
leur motricité dans des contextes diversifiés et plus contraignants. Ils 
identifient les effets immédiats de leurs actions, en insistant sur la 
nécessaire médiation du langage oral et écrit. Ils poursuivent leur initiation à 
des rôles divers (arbitre, observateur…) et comprennent la nécessité de la 
règle. Grâce à un temps de pratique conséquent, 
les élèves éprouvent et développent des méthodes de travail propres à la 
discipline (par l’action, l’imitation, l’observation, la coopération, etc.). La 
continuité et la consolidation des apprentissages nécessitent une coopération 
entre les professeurs du premier et du second degré. Dans la continuité du 
cycle 2, savoir nager reste une priorité.



En complément de l’EPS, l’association sportive du 
collège constitue une occasion, pour tous les élèves 
volontaires, de prolonger leur pratique physique 
dans un cadre associatif, de vivre de nouvelles 
expériences et de prendre en charge des 
responsabilités. 

À l’issue du cycle 3, tous les élèves doivent avoir 
atteint le niveau attendu de compétence dans au moins 
une activité physique par champ d’apprentissage.



Compétences travaillées

Domaine du socle : 1 

Développer sa motricité et construire un langage du corps 

- Adapter sa motricité à des situations variées. 

- Acquérir des techniques spécifiques pour améliorer son efficacité. 

- Mobiliser différentes ressources (physiologique, biomécanique, 
psychologique, émotionnelle) pour agir de manière efficiente.



Domaine du socle : 2 

S’approprier seul ou ¢ plusieurs par la pratique, les 
méthodes et outils pour apprendre 

Apprendre par l’action, l’observation, l’analyse de son 
activité et de celle des autres.  

Répéter un geste pour le stabiliser et le rendre plus 
efficace. 

Utiliser des outils numériques pour observer, évaluer 
et modifier ses actions.



Domaine du socle : 3 

Partager des règles, assumer des r¶les et des responsabilités 

Assumer les rôles sociaux spécifiques aux différentes APSA et 
à la classe (joueur, coach, arbitre, juge, observateur, tuteur, 
médiateur, organisateur…). 

Comprendre, respecter et faire respecter règles et 
règlements. 

Assurer sa sécurité et celle d’autrui dans des situations 
variées. 

S’engager dans les activités sportives et artistiques 
collectives



Domaine du socle : 4 

Apprendre et entretenir sa santé par une activité 
physique régulière 

Évaluer la quantité et la qualité de son activité 
physique quotidienne dans et hors l’école. 

Connaitre et appliquer des principes d’une bonne 
hygiène de vie. 

Adapter l’intensité de son engagement physique à 
ses possibilités pour ne pas se mettre en danger.



Domaine du socle : 5 

S’approprier une culture physique sportive et 
artistique 

Savoir situer des performances à l’échelle de la 
performance humaine. Comprendre et respecter 
l’environnement des pratiques physiques et 
sportives.



Conduire et maitriser un affrontement 
collectif ou interindividuel

Attendus de fin de cycle 

En situation aménagée ou à effectif réduit, 

- S’organiser tactiquement pour gagner le duel ou le match en 
identifiant les situations favorables de marque. 

- Maintenir un engagement moteur efficace sur tout le temps de jeu 
prévu. 

- Respecter les partenaires, les adversaires et l’arbitre. 

- Assurer différents rôles sociaux (joueur, arbitre, observateur) 
inhérents à l’activité et à l’organisation de la classe. 

- Accepter le résultat de la rencontre et être capable de le commenter.





Repères de progressivité 

Tout au long du cycle, la pratique d’activités 
collectives doit amener l’élève à se reconnaitre 
comme attaquant ou défenseur, développer des 
stratégies, identifier et remplir des rôles et des 
statuts dif- férents dans les jeux vécus et 
respecter les règles. Au cours du cycle, les 
élèves affrontent seuls un adversaire afin 
d’obtenir le gain du jeu, de développer des 
stratégies comme attaquant ou comme dé- fenseur 
et de comprendre qu’il faut attaquer tout en se 
défendant (réversibilité des situations vécues).



Croisements entre enseignements
L’éducation physique et sportive offre de nombreuses situations 
permettant aux élèves de pratiquer le langage oral. Ils sont ainsi amenés 
à utiliser un vocabulaire adapté, spécifique pour décrire les ac- tions 
réalisées par un camarade et eux-mêmes, pour organiser leur activité ou 
celle d’un camarade et pour exprimer les émotions ressenties. Ils 
développent aussi des compétences de communication en pratiquant un 
langage dans un genre codifié (par exemple, restituer une observation 
faite à partir de critères précis face à un collectif ou un individu). 

En articulant le concret et l’abstrait, les activités physiques et 
sportives donnent du sens à des notions mathématiques (échelle, 
distance, …). Les élèves peuvent aussi utiliser différents modes de 
représen- tation (chiffres, graphiques, tableaux) pour rendre compte des 
performances réalisées, de leur évolu- tion et les comparer (exemples : 
graphique pour rendre compte de l’évolution de ses performances au 
cours du cycle, tableau ou graphique pour comparer les performances de 
plusieurs élèves).



Les parcours ou courses d’orientation sont l’occasion de mettre en 
pratique les activités de repérage ou de déplacement (sur un plan, une 
carte) travaillées en mathématiques et en géographie. 

En lien avec l’enseignement de sciences, l’éducation physique et sportive 
participe à l’éducation à la santé (besoins en énergie, fonctionnement 
des muscles et des articulations…) et à la sécurité (connaissance des 
gestes de premiers secours, des règles élémentaires de sécurité 
routière…). 

En articulation avec l’enseignement moral et civique, les activités de cet 
enseignement créent les conditions d’apprentissage de comportements 
citoyens pour respecter les autres, refuser les discrimi- nations, 
regarder avec bienveillance la prestation de camarades, développer de 
l’empathie, exprimer et reconnaitre les émotions, reconnaitre et accepter 
les différences et participer à l’organisation de rencontres sportives. 

Une langue vivante étrangère ou régionale peut être utilisée par 
exemple, pour donner les consignes de jeu, pour commenter une 
rencontre, comme langue de présentation d’un spectacle acrobatique...



Programme pour le cycle 4
Lors des trois ans de collège du cycle 4, les élèves, qui sont aussi des 
adolescentes 
 et des adolescents en pleine évolution physique et psychique, vivent un nouveau 
 rapport à eux-mêmes, en particulier à leur corps, et de nouvelles relations avec 
 les autres. Les activités physiques et sportives, l’engagement dans la création 
 d’évènements culturels favorisent un développement harmonieux de ces jeunes, 
 dans le plaisir de la pratique, et permettent l’acquisition de nouveaux pouvoirs 
 d’agir sur soi, sur les autres, sur le monde. L’élève œuvre au développement de 
 ses compétences, par la confrontation à des tâches plus complexes où il s’agit de 
 réfléchir davantage aux ressources qu’il mobilise, que ce soit des connaissances, 
 des savoir-faire ou des attitudes. Il est amené à faire des choix, à adopter des 
 procédures adaptées pour résoudre un problème ou mener un projet dans des 
 situations nouvelles et parfois inattendues. Cette appropriation croissante de la 
 complexité du monde (naturel et humain) passe par des activités disciplinaires 
 et interdisciplinaires dans lesquelles il fait l’expérience de regards différents 
 sur des objets communs. Tous les professeurs jouent un rôle moteur dans cette 
 formation, dont ils sont les garants de la réussite. Pour que l’élève accepte des 
 démarches où il tâtonne, prend des initiatives, se trompe et recommence, il est 
 indispensable de créer un climat de confiance, dans lequel on peut questionner 
 sans crainte et où disparait la peur excessive de mal faire.



Contributions essentielles des différents 
enseignements et champs éducatifs au socle commun

Ce deuxième volet du programme de cycle 4 
présente non pas l’intégralité des apports 
possibles de chaque champ disciplinaire ou 
éducatif, mais sa contribution essentielle 
et spécifique à l’acquisition de chacun des 
cinq domaines du socle commun de 
connaissances, de compétences et de 
culture.



Domaine 1 Les langages pour penser et communiquer

Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages des 
arts et du corps 

L’éducation physique et sportive apprend à élaborer des 
systèmes de communication dans et par l’action, à se 
doter de langages communs pour pouvoir mettre en 
œuvre des techniques efficaces, prendre des décisions, 
comprendre l’activité des autres dans le contexte de 
prestations sportives ou artistiques, individuelles ou 
collectives.



Domaine 2 Les méthodes et outils pour apprendre

Ces projets développent des compétences de 
coopération, par exemple lorsqu’il s’agit de 
développer avec d’autres son corps ou sa motricité, 
de concevoir pour un destinataire une activité 
multimédia ou de contribuer dans l’établissement à 
des publications respectueuses du droit et de 
l’éthique de l’information



Domaine. 3 La formation de la personne et du citoyen

Ces règles concernent aussi les pratiques et la vie 
dans l’établissement, comme dans les activités phy- 
siques, sportives et artistiques : comprendre qu’elles 
sont source d’inventions techniques, de liberté, de 
sécurité permet d’établir des rapports positifs aux 
autres, en particulier avec les camarades de l’autre 
sexe. La vie scolaire est également un moment 
privilégié pour apprendre à respecter les règles de vie 
collective, connaitre ses droits et ses devoirs.



domaine 4 Les systèmes naturels et les systèmes techniques

L’éducation physique et sportive aide à 
comprendre les phénomènes qui régissent le 
mouvement et l’effort, à identifier l’effet des 
émotions et de l’effort sur la pensée et 
l’habileté gestuelle. 

L’éducation physique et sportive contribue à la 
construction des principes de santé par la 
pratique physique.



Domaine 5 Les représentations du monde et l’activité humaine

Ces initiatives développent la créativité dans la 
confrontation. La technologie, par exemple, forme aux 
compromis nécessaires pour faire évoluer les objets et 
systèmes techniques actuels ; l’éducation physique et 
sportive, par les défis, les épreuves, les rencontres 
qu’elle organise, apprend à combiner les ressources que 
nécessite chaque activité étudiée et à les mobiliser pour 
devenir de plus en plus autonome ; les langues vivantes 
étrangères et régionales, par la participation à des 
p r o j e t s d a n s d e s c o n t e x t e s m u l t i l i n g u e s e t 
multiculturels, accroissent les capacités de mobilité.



CYCLE 4: EDUCATION PHYSIQUE 
ET SPORTIVE

L’éducation physique et sportive développe l’accès à un riche 
champ de pratiques, à forte implication culturelle et sociale, 
importantes dans le développement de la vie personnelle et 
collective de l’individu. Tout au long de la scolarité, 
l’éducation physique et sportive a pour finalité de former un 
citoyen lucide, autonome, physiquement et socialement éduqué, 
dans le souci du vivre ensemble. Elle amène les enfants et les 
adolescents à rechercher le bien-être et à se soucier de leur 
santé. Elle assure l’inclusion, dans la classe, des élèves à 
besoins éducatifs particuliers ou en situation de handicap. 
L’éducation physique et sportive initie au plaisir de la pratique 
sportive.



L’EPS répond aux enjeux de formation du socle commun en permettant à 
tous les élèves, filles et garçons ensemble et à égalité, a fortiori les 
plus éloignés de la pratique physique et sportive, de construire cinq 
compétences travaillées en continuité durant les différents cycles : 

- Développer sa motricité et apprendre à s’exprimer en utilisant son 
corps 

- S’approprier par la pratique physique et sportive, des méthodes et 
outils 

- Partager des règles, assumer des rôles et responsabilités 

- Apprendre à entretenir sa santé par une activité physique régulière 

- S’approprier une culture physique sportive et artistique 



Pour développer ces compétences générales, l’éducation physique et 
sportive propose à tous les élèves, de l’école au collège, un 
parcours de formation constitué de quatre champs d’apprentissage 
complémentaires : 

Produire une performance optimale, mesurable à une échéance 
donnée 

Adapter ses déplacements à des environnements variés 

S’exprimer devant les autres par une prestation artistique et/ou 
acrobatique 

Conduire et maitriser un affrontement collectif ou interindividuel



Chaque champ d’apprentissage permet à l’élève de construire des compétences 
intégrant différentes dimensions (motrice, méthodologique, sociale), en 
s’appuyant sur des activités physiques sportives et artistiques (APSA) 
diversifiées. 

À l’école et au collège, un projet pédagogique définit un parcours de formation 
équilibré et progressif, adapté aux caractéristiques des élèves, aux capacités 
desmatériels et équipements disponibles, aux ressources humaines mobilisables. 

Au cours du cycle 4, les élèves passent de la préadolescence à l’adolescence et 
connaissent des transformations corporelles, psychologiques importantes qui 
les changent et modifient leur vie sociale. Dans ce cadre, l’EPS aide tous les 
collégiens et collégiennes à acquérir de nouveaux repères sur soi, sur les 
autres, sur l’environnement, pour construire une image positive de soi dans le 
respect des différences. L’investissement dans des projets individuels et 
collectifs est un enjeu qui permet de mobiliser de nouvelles ressources 
d’observation, d’analyse, de mémorisation et d’argumentation. Au cycle 4, les 
émotions jouent un rôle essentiel pour maintenir l’engagement dans les 
apprentissages. Il importe d’en tenir compte pour conserver le plaisir d’agir et 
d’apprendre, garant d’une activité physique régulière.



En complément de l’EPS, l’association sportive du collège constitue 
une occasion, pour tous les élèves volontaires, de prolonger leur 
pratique physique dans un cadre associatif, de vivre de nouvelles 
expériences et de prendre en charge des responsabilités. 

À l’issue du cycle 4, la validation des compétences visées pendant le 
cycle dans chacun des champs d’apprentissage contribue à attester la 
maitrise du socle commun de connaissances, de compétences et de 
culture. 



Compétences travaillées
Domaine du socle : 1 

Développer sa motricité et construire un langage du corps 

- Acquérir des techniques spécifiques pour améliorer son 
efficience  

- Communiquer des intentions et des émotions avec son corps 
devant un groupe  

- Verbaliser les émotions et sensations ressenties 

- Utiliser un vocabulaire adapté pour décrire la motricité 
d’autrui et la sienne



Domaine du socle : 2 

S’approprier seul ou ¢ plusieurs par la pratique, les méthodes et 
outils pour apprendre 

- Préparer-planifier-se représenter une action avant de la 
réaliser 

- Répéter un geste sportif ou artistique pour le stabiliser et le 
rendre plus efficace  

- Construire et mettre en œuvre des projets d’apprentissage 
individuels ou collectifs  

- Utiliser des outils numériques pour analyser et évaluer ses 
actions et celles des autres 



Domaine du socle : 3 

Partager des règles, assumer des rÔles et des responsabilités 

- Respecter, construire et faire respecter règles et règlements 

- Accepter la défaite et gagner avec modestie et simplicité 

- Prendre et assumer des responsabilités au sein d’un collectif pour 
réaliser un projet ou remplir un contrat 

- Agir avec et pour les autres, en prenant en compte les différences



Domaine du socle : 4 

Apprendre ¢ entretenir sa santé par une activité physique 
régulière 

- Connaitre les effets d’une pratique physique régulière sur 
son état de bien-être et de santé  

- Connaitre et utiliser des indicateurs objectifs pour 
caractériser l’effort physique 

- Evaluer la quantité et qualité de son activité physique 
quotidienne dans et hors l’école 

- Adapter l’intensité de son engagement physique à ses 
possibilités pour ne pas se mettre en danger



Domaine du socle : 5 

S’approprier une culture physique sportive et artistique pour 
construire progressivement un regard lucide sur le monde 
contemporain 

- S’approprier, exploiter et savoir expliquer les principes 
d’efficacité d’un geste technique 

- Acquérir les bases d’une attitude réflexive et critique vis-à-vis 
du spectacle sportif 

- Découvrir l’impact des nouvelles technologies appliquées à la 
pratique physique et sportive  

- Connaitre des éléments essentiels de l’histoire des pratiques 
corporelles éclairant les activités physiques contemporaines



Conduire et maitriser un affrontement collectif ou interindividuel

Attendus de fin de cycle 

Réaliser des actions décisives en situation favorable afin de faire 
basculer le rapport de force en sa faveur ou en faveur de son équipe 

» Adapter son engagement moteur en fonction de son état physique et 
du rapport de force 

» Être solidaire de ses partenaires et respectueux de son (ses) 
adversaire(s) et de l’arbitre 

» Observer et co arbitrer 

» Accepter le résultat de la rencontre et savoir l’analyser avec 
objectivité





Repères de progressivité 

En matière de progressivité des enseignements d’EPS, l’ensemble des 
compétences et des champs d’apprentissage sont abordés pendant le 
cycle. Il revient à l’équipe pédagogique d’en planifier le choix et la 
progression, de mettre en place les activités physiques sportives et 
artistiques appropriées, en fixant ce qui est de l’ordre de la 
découverte et ce qui peut être approfondi.



Croisements entre enseignements 

Avec toutes les autres disciplines scolaires, l’éducation 
physique et sportive participe à la maitrise de la langue 
française. La pratique d’activités physiques offre ainsi de 
nombreuses occasions pour le développement de compétences 
langagières, par exemple, en élargissant le répertoire lexical 
des élèves, en favorisant les situations de communication. 

En articulant le concret et l’abstrait, les activités physiques 
donnent du sens à des notions mathé- matiques (échelle, 
distance, vitesse, proportionnalité, …). De même, les activités 
d’orientation sont l’occasion de mettre en pratique des 
notions de repérage et de déplacement sur un plan ou une 
carte étudiés en mathématiques et en géographie.



L’EPS permet d’appréhender la place des techniques, leur développement, 
leurs interactions avec les sciences en lien avec le programme de SVT ou 
de sciences physiques (notion de centre de gravité, etc.), de comprendre 
ainsi comment la technique façonne les corps et inue de plus en plus sur 
les performances sportives. L’apport conjoint de connaissances 
théoriques et pratiques permet aux élèves de comprendre le 
fonctionnement du corps humain au plan mécanique et physiologique, pour 
gérer un eort. 

L’EPS participe au développement du comportement citoyen des élèves, en 
lien avec l’enseignement moral et civique. 

L’éducation physique et sportive est un enseignement qui se prête 
particulièrement bien à la pratique d’une langue vivante étrangère ou 
régionale. Les activités sportives sont l’occasion de réinvestir des 
structures langagières travaillées en classe dans un contexte réel de 
communication. 

Quelques exemples de thèmes qui peuvent être travaillés avec plusieurs 
autres disciplines sont proposés ci-dessous.



Corps, santé, bien-être et sécurité 

» Sport et sciences : alimentation et entrainement ; physiologie de l’effort et mesure des performances. statistiques ; 
performance et dopage. 

              En lien avec les sciences de la vie et de la Terre, la chimie, la technologie, les mathématiques. 

Culture et création artistiques 

» Corps et mouvement : arts du spectacle vivant (Street Art, danse, l’évolution du cirque, du tradi- 
 tionnel au contemporain). 

            En lien avec l’histoire, les arts plastiques, la technologie, l’éducation musicale, le français, les langues vivantes, 
l’histoire des arts. 

Transition écologique et développement durable  

» Sport et espace : orientation et cartographie. 

En lien avec les mathématiques, les sciences de la vie et de la Terre, la physique, la géographie. 

Information, communication, citoyenneté 

» Sport et images : arbitrage et vidéo ; image différée et droit à l’image. 

En lien avec la technologie, l’éducation aux médias et à l’information, l’enseignement moral et civique. 

Sport et numérique : simulation sportive dans les jeux vidéo, les applications – de la pratique à la simulation virtuelle. 

En lien avec la technologie, les mathématiques, l’éducation aux médias et à l’information, l’enseignement moral et civique.. 



Langues et cultures de l’Antiquité 
» Sport et Antiquité : L’olympisme – Des jeux olympiques aux pratiques 
d’aujourd’hui. En lien avec les langues de l’Antiquité, l’histoire. 

Langues et cultures étrangères ou, le cas échéant, régionales  
» Sports anglo-saxons et leurs origines. 
En lien avec les langues vivantes, l’histoire. 

Sciences, technologie et société 
»Sports et sciences : performances sportives et évolutions technologiques 
(vêtements, équipement,…). 
– évolutions technologiques au service du handisport ; énergie ; étude du 
mouvement (animal et humain). 
En lien avec les sciences (sciences de la vie et de la Terre, physique-chimie), 
la technologie.



Programme d’éducation physique et sportive 
du lycée général et technologique

Préambule  
L’éducation physique et sportive (EPS) vise à permettre à tous les élèves d’enrichir leur 
motricité, de construire les conditions de leur santé, de développer leur citoyenneté et 
d’accéder à un patrimoine culturel large par la pratique physique, sportive et artistique. Ainsi, 
l’élève développe des compétences et renforce son pouvoir d’agir. Il éprouve des sensations, 
vit des émotions et accroît ses capacités de raisonnement et son esprit critique.  
L’éducation physique et sportive du lycéen prend appui sur les compétences développées à 
l’école primaire et au collège. Elle lui permet de les enrichir et d’en acquérir de nouvelles 
qui favoriseront sa réussite dans l’enseignement supérieur et dans sa vie future d’adulte. Elle 
est l’occasion d’une meilleure connaissance par l’élève de ses possibilités et d’une véritable 
éducation à faire des choix. Elle aide ainsi le lycéen à construire son parcours d’orientation 
et être acteur de son projet personnel.  
Au regard des enjeux de société, l’EPS contribue à développer une culture de l’activité 
physique régulière et durable, levier indispensable de l’amélioration de la santé publique 
particulièrement important, compte tenu du niveau de sédentarité des jeunes qui décrochent de 
toute pratique physique.  
Respectueuse des différences de potentiels, de ressources, luttant contre les stéréotypes 
sociaux ou sexués et résolument inscrite dans une école inclusive, l’EPS offre à tous 
l’occasion d’une pratique physique qui fait toute sa place au plaisir d’agir.  
Au lycée, l’EPS se décline en deux enseignements : un enseignement commun obligatoire pour 
tous les élèves de la classe de seconde à la classe terminale, un enseignement optionnel 
proposé au choix de l’élève. 



Finalité  
L’éducation physique et sportive vise à former, par la pratique physique, 
sportive, artistique, un citoyen épanoui, cultivé, capable de faire des choix 
éclairés pour s’engager de façon régulière et autonome dans un mode de vie 
actif et solidaire.  
Objectifs généraux  
L’éducation physique et sportive doit permettre à chaque élève :  
� de développer sa motricité  
Par son engagement dans des activités physiques sportives et artistiques (APSA) 
diversifiées et approfondies, l’élève enrichit sa motricité. Il s’investit dans des 
apprentissages quels que soient son niveau d’expertise, sa condition physique et 
son degré d’inaptitude ou de handicap.  
� de savoir se préparer et s’entraîner  
Par son engagement dans les apprentissages, l’élève apprend à gérer sa 
pratique physique, seul et avec d’autres. Ainsi, l’élève, habitué à être « entraîné 
par », devient « un élève qui sait s’entraîner de façon autonome ». Il apprend à se 
connaître, à faire des choix, à se préparer, à conduire et réguler ses efforts.  
•



� d’exercer sa responsabilité individuelle et au sein d’un collectif  
Par son engagement dans les APSA et dans différents rôles (adversaire, 
partenaire, observateur, arbitre, juge, conseil, aide, etc.), l’élève construit des 
comportements sociaux. La solidarité se développe dans les pratiques physiques 
grâce aux échanges entre les élèves qui apprennent ainsi à agir ensemble, à se 
connaître, à se confronter les uns aux autres, à s’aider, à se respecter quelles que 
soient leurs différences. Au sein de la classe et dans un contexte propice, la prise 
de responsabilité permet à l’élève de faire des choix et à les assumer, tout en 
comprenant et en respectant l’intérêt de règles communes pour tous.  
� de construire durablement sa santé  
Par son engagement dans la pratique physique, l’élève apprend à développer 
durablement sa santé. En développant ses ressources physiologiques, motrices, 
cognitives et psycho- sociales, il améliore son bien-être, pour lui et pour les 
autres. L’EPS permet à l’élève d’assurer sa sécurité et celle des autres, de 
construire une image et une estime de soi positives. Grâce aux efforts consentis, 
aux progrès réalisés et constatés, l’élève éprouve le plaisir de pratiquer une 
activité physique raisonnée et régulière tout au long de la vie.  
� d’accéder au patrimoine culturel  
Les diverses activités physiques sportives et artistiques vécues par les lycéens 
leur permettent d’accéder à un patrimoine culturel dans lequel l’élève peut se 
situer en tant que pratiquant mais aussi spectateur ou critique. 



Compétences à construire  
Afin d’atteindre les objectifs du programme, l’enseignement de 
l’EPS vise la construction, par le lycéen, de compétences qui 
articulent différentes dimensions : motrices, méthodologiques 
et sociales. Pour développer ses compétences, l’élève s’engage 
dans des activités physiques sportives, artistiques diversifiées, 
organisées en cinq champs d’apprentissage complémentaires. 
Ces cinq champs d’apprentissage constituent le parcours de 
formation du lycéen. Ils lui permettent de vivre des 
expériences corporelles, d’accéder aux savoirs scolaires et aux 
éléments d’une culture contemporaine.  
Cet enseignement contribue au développement des compétences 
orales à travers notamment la pratique de l’argumentation. 
Celle-ci conduit à préciser sa pensée et à expliciter son 
raisonnement de manière à convaincre. 
•





CHAMP D’APPRENTISSAGE 4: 

« Conduire et maîtriser un affrontement collectif 
ou interindividuel pour gagner »  

Dans ce champ d’apprentissage, l’élève s’engage 
avec lucidité dans un affrontement, seul  
ou en coopération, pour faire basculer le rapport 
de force en sa faveur. 



Liste Académique d’activités physiques sportives et artistiques et 
activités d’établissement: 

Chaque académie peut proposer une offre supplémentaire de cinq 
APSA maximum qu’elle réfère aux différents champs 
d’apprentissage.  
En vue d’enrichir les offres nationale et académique, et pour 
répondre à des besoins et à des ressources culturelles, humaines 
et matérielles locales, le projet pédagogique d’EPS peut retenir 
une pratique spécifique appelée « APSA d’établissement », référée 
à l’un des champs d’apprentissage.  
Le recteur arrête la liste académique et valide l’offre de 
l’établissement après avis et sur proposition des corps 
d’inspection.



Ressources pour construire les compétences  
L’enseignement proposé aux élèves leur permet de développer et mobiliser des ressources 
nécessaires à la construction de compétences. Ces ressources sont des capacités, des 
connaissances et des attitudes. Elles entretiennent entre elles des relations 
d’interdépendance et sont indissociables les unes des autres.  
Les capacités permettent à l’élève de réaliser des actions efficaces, de les coordonner, 
de percevoir et d’interpréter des sensations, de s’équilibrer, d’acquérir des techniques 
motrices.  
Les connaissances permettent à l’élève d’analyser, de comprendre, d’identifier, de donner 
du sens, de concentrer son attention, de mémoriser, d’argumenter, de s’instruire sur le 
corps, l’effort, l’exercice physique et les activités physiques.  
Les attitudes permettent à l’élève de s’engager dans des relations sociales de différentes 
natures (compétitives, collaboratives, collectives...), sur la base de valeurs morales et 
civiques. Elles recouvrent le respect de l’autre et de la règle, la solidarité, l’écoute, 
l’entraide, l’empathie, la confiance en soi et les autres, la gestion des émotions... Ces 
attitudes permettent à l’élève d’apprendre à s’investir dans des rôles sociaux :  

� d’une part, ceux qui sont inhérents aux activités physiques sportives et artistiques 
(partenaire, adversaire, arbitre, chronométreur, juge...) ; 
� d’autre part, ceux qui appartiennent à la culture scolaire et permettent le travail collaboratif et le co-
apprentissage. 
•



Organisation de l’EPS  

Sur les trois années du lycée  
Les cinq champs d’apprentissage constituent un passage obligé, de manière à contribuer à la 
formation et la culture communes des lycéens. Une attention particulière sera portée au 
champ d’apprentissage n°5 qui n’est pas proposé au collège et qui nécessitera un temps long 
d’apprentissage pour atteindre les attendus de fin de lycée.  
En classe de seconde  
La formation dispensée au collège, commune à tous les élèves, constitue une culture 
partagée sur laquelle les enseignements du lycée, dès la classe de seconde, s’ancrent et se 
développent.  
Au cours de l’année de seconde, compte tenu de la diversité des parcours de formation au 
collège et de l’hétérogénéité des publics scolaires, les élèves doivent être engagés dans un 
processus de création artistique.  
Au cycle terminal  
L’enseignement en classe de première et terminale s’appuie sur les compétences construites 
en classe de seconde. Il les enrichit afin d’atteindre les attendus de fin de lycée.  
L’EPS s’attache à différencier les conditions d’enseignement pour que chaque élève puisse 
progresser et réaliser des projets individuels et collectifs. L’accès progressif à 
l’autonomie conduit les élèves à opérer des choix dans des contextes de pratique différents. 



Attendus de fin de lycée  

Les apprentissages en EPS doivent conduire à l’acquisition 
de compétences qui s’objectivent en « Attendus de Fin de 
Lycée » (AFL) dans chacun des cinq champs d’apprentissage. 
Ces AFL couvrent les cinq objectifs généraux et articulent 
ainsi des dimensions motrices, méthodologiques et sociales.  
Les programmes d’enseignement de l’éducation physique et 
sportive pour les lycées d’enseignement général et 
technologique fixent ces attendus de fin de lycée. Les 
enseignants sont responsables de la déclinaison des AFL par 
APSA et de la démarche pour les atteindre. 
•



CHAMP D’APPRENTISSAGE n° 4 : « Conduire et maîtriser un 
affrontement collectif ou interindividuel pour gagner » 

• Attendus de fin de lycée  
• �  S’engager pour gagner une rencontre en faisant des choix 
techniques et tactiques pertinents au regard de l’analyse du 
rapport de force.  

• �  Se préparer et s’entraîner, individuellement ou 
collectivement, pour conduire et maîtriser un affrontement 
collectif ou interindividuel.  

• �  Choisir et assumer les rôles qui permettent un 
fonctionnement collectif solidaire.  

•



•  Éléments prioritaires pour atteindre ces AFL  
• �  Réaliser des actions techniques d’attaque et de défense en relation avec son projet et ses 
choix tactiques ;  

• �  identifier les forces et faiblesses de son adversaire pour définir, mettre en œuvre et réguler 
un projet tactique ;  

• �  identifier l’évolution des caractéristiques du rapport de force pour adapter ses actions ;  

• �  adapter son engagement en fonction du rapport de force et de ses ressentis ;  

• �  répéter et persévérer pour améliorer l’efficacité de ses actions ;  

• �  utiliser différents supports d’observation et d’analyse pour apprécier des prestations et  
l’état du rapport de force entre deux équipes ou deux adversaires ;  

• �  accepter la défaite, gagner avec humilité ;  

• �  être solidaire de ses partenaires ;  

• �  assurer différents rôles (partenaire, adversaire, arbitre, coach, observateur) ;  

• �  connaître, respecter et faire respecter les règles.  
•



Évaluation  

L’évaluation des attendus de fin de lycée se réalise dans des activités physiques 
sportives ou artistiques, et s’organise à l’issue d’une séquence d’enseignement 
suffisamment longue pour permettre les apprentissages. Les équipes 
pédagogiques doivent construire les situations qui révèlent les AFL du champ 
d’apprentissage.  
La construction d’outils communs permettant d’apprécier, dans le continuum de 
formation, le niveau de compétence des élèves est encouragée. Cet outil partagé 
de suivi des acquis des lycéens est un moyen nécessaire pour pouvoir attester la 
maîtrise de leurs compétences en cours de formation, utile pour l’orientation 
vers l’enseignement supérieur.  
L’évaluation des acquisitions en cours de formation comme à l’issue des 
séquences d’enseignement permet à l’élève de se situer et d’apprécier ses acquis. 
Au cours des situations d’apprentissage et au fil des leçons, les enseignants 
veilleront à identifier les modes d’engagement des élèves et à les renseigner 
régulièrement sur leur degré d’acquisition. Cela suppose notamment de 
construire et de leur faire partager des indicateurs précis qui leur permettent 
de repérer leur engagement, en lien avec les attendus de fin de lycée. 



Classes préparant au baccalauréat professionnel et 
classes préparant au certificat d’aptitude professionnelle

Préambule  
L’Éducation physique et sportive (EPS) contribue à former de futurs adultes soucieux de leur 
accomplissement personnel, de futurs professionnels compétents acteurs de leur formation et capables 
d’investir les métiers de demain, de futurs citoyens lucides, cultivés et solidaires. Dans le cadre de la 
transformation de la voie professionnelle, le programme d’EPS vise à préparer les élèves1 à l’insertion 
professionnelle ou à la poursuite d’études.  
Au regard des enjeux de société, l’EPS contribue à développer une culture de l’activité physique, régulière et 
durable, condition de la construction d’une éducation pour la santé. Elle permet à chaque élève de renforcer 
son estime de soi et de développer son appétence pour la pratique physique et sportive. Elle facilite 
l’intégration des codes sociaux et des valeurs civiques. L’EPS propose différentes formes scolaires 
d’Activités Physiques, Sportives, Artistiques (APSA) pour permettre à tous les élèves, filles et garçons, de 
s’épanouir et d’y éprouver du plaisir. Elle contribue à l’acceptation des différences et lutte contre les 
stéréotypes sociaux.  
Ce programme s’adresse aux élèves de Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP) et de Baccalauréat 
Professionnel (Bac Pro). Il se situe dans la continuité du programme de collège tout en assurant une 
cohérence avec celui du lycée général et technologique. La voie professionnelle a cependant ses spécificités 
qui se caractérisent notamment par une forte diversité des formations, des publics et des motivations. En 
conséquence, il est important que l’offre de formation proposée aux élèves soit adaptée à leurs ressources 
réelles et à leurs possibilités de réussite, diversifiée par des expériences de différentes natures, équilibrée 
dans la répartition des pratiques, contextualisée au regard de certaines habiletés, attitudes et gestes 
professionnels.  
Le programme d'EPS de la voie professionnelle réaffirme le double principe de liberté pédagogique et de 
responsabilité des professeurs pour faire acquérir aux élèves les compétences qu’il définit. 



Finalité  

L’éducation physique et sportive vise à former, par 
la pratique physique, sportive, artistique, un 
citoyen épanoui, cultivé, capable de faire des choix 
éclairés et responsables pour s’engager de façon 
régulière, autonome et pérenne dans un mode de vie 
actif et solidaire.



Objectifs généraux  
En cohérence avec les cinq domaines du socle commun de connaissances, de compétences et 
de culture, l’éducation physique et sportive dans la voie professionnelle doit permettre à 
chaque élève de :  
� Développer sa motricité  
Par son engagement dans des APSA diversifiées, chaque élève enrichit sa motricité, 
mobilise et développe ses ressources, quels que soient son niveau d’expertise, son genre, 
sa condition physique et son degré d’inaptitude ou de handicap. L’enrichissement de cette 
motricité, quand elle est perçue comme une réussite par l’élève, favorise la confiance en 
soi et le sentiment de compétence, sources d’un épanouissement personnel et 
professionnel.  

S’organiser pour apprendre et savoir s’entraîner  
Par les démarches d’apprentissage proposées en EPS, l’élève développe ses capacités à 
ressentir, diagnostiquer, planifier, à accepter la répétition et la persévérance dans 
l’effort pour stabiliser les apprentissages. Il construit les compétences nécessaires à 
l’analyse des données pour réguler les ressources qu’il met en œuvre. Il apprend à mener 
à bien un projet ou une prestation à échéance et à évaluer l'atteinte des objectifs fixés. Il 
acquiert progressivement la capacité de faire des choix par une meilleure connaissance de 
lui-même. Ainsi, l’élève, habitué à être « entraîné par autrui », devient « un élève qui sait 
s’entraîner de façon autonome ». 
•



Gérer les inaptitudes  

Une attention particulière est portée à la gestion des 
inaptitudes ponctuelles ou totales d’élèves. Un protocole 
est élaboré par l’équipe. L’inaptitude partielle ou totale ne 
dispense pas de la présence en cours notamment parce que 
la discipline poursuit d’autres objectifs que le seul 
développement moteur. À ce titre, il est recommandé de 
diffuser et d’utiliser le certificat médical type proposé en 
annexe de l’arrêté du 13 septembre 1989 au regard du 
décret du 11 octobre 1988. Par ailleurs, l’ensemble de la 
communauté éducative portera une attention particulière à 
la concordance entre l’aptitude professionnelle requise 
(stage et atelier) et une pratique adaptée de l’élève en EPS. 
•



Intégrer des organisations singulières  

La spécificité de certaines APSA, telles que les activités physiques de 
pleine nature (APPN) ou les activités aquatiques, peut nécessiter un 
enseignement massé sous forme de stage, une répartition semestrielle ou 
une globalisation horaire.  

Permettre un travail interdisciplinaire notamment avec le programme de 
prévention-santé-environnement (PSE)  

L’enseignement de la PSE contribue aux actions prioritaires d’éducation 
et de prévention dans les domaines de la santé, du travail et de 
l’environnement. La formation en PSE et le parcours des élèves en EPS 
sont liés par des objectifs communs : la santé et l’équilibre de vie, les 
principes de base d’une alimentation équilibrée, la prévention des 
comportements à risques et des conduites addictives, l’identification des 
situations à risques et les conduites à tenir, la prévention des risques 
dans le secteur professionnel. 
•



Exercer sa responsabilité dans un engagement personnel 
et solidaire  

Par une activité physique partagée, l’élève intègre le 
sens, la fonction, l’intérêt et le respect de règles 
communes en particulier dans la pratique d’une activité en 
équipe. En acceptant les responsabilités qu’on lui délègue 
progressivement, il apprend à assumer les conséquences 
de ses choix. Il éprouve, dans une pratique adaptée à ses 
ressources, le plaisir d’agir, d’apprendre et de réussir 
avec les autres, dans un esprit de cohésion et d’entraide. 



Construire durablement sa santé  

Par un engagement raisonné dans les APSA, l’élève 
développe ses ressources physiques, mentales et sociales 
dans le respect de son intégrité physique et de celle des 
autres. Placé dans des conditions favorables de réussite, 
l’élève ressent le plaisir du jeu et de l’apprentissage. Il 
développe ainsi une image positive de lui-même et une 
estime de soi. L’EPS l’aide à percevoir l’intérêt d’une 
pratique physique régulière, la plus complète possible 
pour construire sa santé aux différentes étapes de sa vie. 



Accéder au patrimoine culturel  

Par la pratique scolaire des APSA, l’élève 
apprend les éléments fondamentaux de la 
culture issus des pratiques sociales. Il est amené 
à construire un regard critique sur le monde 
sportif. Il aiguise son regard de spectateur pour 
apprécier des évènements sportifs et artistiques 
fédérateurs. 



L’EPS dans la voie professionnelle  

Pour atteindre ces cinq objectifs généraux, les élèves 
construisent des compétences. Celles- ci sont identifiées dans ce 
programme par les Attendus de Fin de Lycée Professionnel (AFLP) 
dans cinq champs d’apprentissage (CA).  
Les cinq champs d’apprentissage (CA)  
Un champ d’apprentissage délimite un contexte de pratique dans 
lequel l’élève apprend de la relation principale qu’il crée avec 
le temps et l’espace (CA1), avec l’environnement (CA2), par le 
regard de l’autre (CA3), par l’opposition à autrui (CA4), et par 
lui-même à travers l’entretien et le développement de soi (CA5). 
La spécificité de cette relation est exprimée dans l’intitulé de 
chaque champ d’apprentissage. Les pratiques physiques réunies 
dans chaque CA partagent la même intention principale. Les CA 
sont complémentaires pour offrir une formation complète. 



CA1 : réaliser sa performance motrice 
maximale, mesurable à une échéance donnée. 
CA2 : adapter son déplacement à des 
environnements variés et/ou incertains. 
CA3 : réaliser une prestation corporelle 
destinée à être vue et appréciée par autrui. 
CA4 : conduire un affrontement 
interindividuel ou collectif pour gagner.  
CA5 : réaliser et orienter son activité 
physique pour développer ses ressources et 
s’entretenir. 
•



Les Attendus de Fin de Lycée Professionnel (AFLP)  

Les apprentissages en EPS conduisent à l’acquisition de 
compétences qui se traduisent en AFLP dans chacun des cinq champs 
d’apprentissage. Par définition, l’ensemble des AFLP formulés dans 
chacun des champs choisis par l’équipe doit être enseigné dans le 
cursus afin de répondre aux cinq objectifs assignés à l’EPS. Au sein 
du projet pédagogique, l’équipe caractérise, sans en dévoyer le 
sens, ces AFLP dans les APSA retenues. Chaque cursus (CAP, Bac 
Pro) vise des AFLP distincts. Ces derniers tiennent compte de la 
spécificité des parcours et des caractéristiques des élèves qui s’y 
engagent. Le choix des AFLP retenus comme prioritaires pour 
chaque séquence d’enseignement relève de la liberté pédagogique 
des équipes et dépend des caractéristiques des élèves. Quatre AFLP 
constituent le minimum de ce qui doit être visé sur chaque 
séquence, les deux premiers AFLP sont incontournables. 



Les Activités Physiques, Sportives, Artistiques (APSA)  

Les APSA sont des pratiques physiques qui constituent les 
supports de l’enseignement de l’EPS par lesquels les élèves 
atteignent les AFLP. Elles sont présentées sous des formes 
scolaires appropriées aux caractéristiques des élèves et adaptées 
aux intentions éducatives des professeurs. Ces formes scolaires 
de pratique restent porteuses du fond culturel des pratiques 
contemporaines.  
Une APSA peut prendre plusieurs formes et peut être associée à 
diverses intentions en fonction du traitement didactique qu’on lui 
applique. Dans ce programme, cela conduit à ne pas prévoir a priori 
de liste d’APSA par champ d’apprentissage. Des exemples d’APSA 
sont toutefois proposés dans la partie « Compétences à construire 
». Les équipes pédagogiques sont à l’initiative du choix des APSA. 



Les modalités de pratique  

Pour chaque APSA, différentes modalités de pratique peuvent 
être proposées par les professeurs. Elles constituent 
plusieurs voies d’entrée possibles dans le CA afin de 
répondre à la diversité des élèves de la voie professionnelle. 
Le choix des modalités doit respecter l’intention principale du 
champ d’apprentissage concerné et permettre l’acquisition par 
les élèves de tous les AFLP de ce champ.  
Sur la base du projet de classe qui s’appuie sur les 
caractéristiques des élèves, les modalités de pratique peuvent 
varier au sein d'une même classe. Cette diversité constitue 
une motivation supplémentaire pour qu’ils s’engagent dans la 
pratique, condition indispensable à leurs apprentissages. 



CA4 : conduire un affrontement interindividuel ou collectif pour gagner.  

Dans ce champ d’apprentissage, l’élève s’engage avec lucidité 
dans une opposition, seul ou en équipe, pour faire basculer 
le rapport de force en sa faveur ou en faveur de l’équipe.  
Exemples d’APSA mobilisables pour ce champ d’apprentissage : 
basket-ball, boxe française, escrime, futsal, handball, tennis 
de table, ultimate...  
Modalités de pratique possibles : l’élève peut s’engager dans 
des pratiques d’opposition conciliante voire de coopération 
momentanée dans des conditions réglementaires adaptées et 
facilitantes. L’intention principale et finale est de dominer 
son adversaire de niveau équivalent en marquant plus de 
points que lui. 



AFLP CAP  

• �  Identifier le déséquilibre adverse et en profiter pour produire rapidement l’action 
décisive choisie et marquer le point.  

• �  Utiliser des techniques et des tactiques d’attaque adaptées pour favoriser des 
occasions de marquer et mobiliser des moyens de défense pour s’opposer.  

• �  Persévérer face à la difficulté et accepter la répétition pour améliorer son efficacité 
motrice.  

• �  Terminer la rencontre et accepter la défaite ou la victoire dans le respect de 
l’adversaire ; intégrer les règles et s’impliquer dans les rôles sociaux pour permettre le 
bon déroulement du jeu.  

• �  Se préparer et systématiser sa préparation générale et spécifique pour être en pleine 
possession de ses moyens lors de la confrontation.  

• �  Connaître les pratiques sportives dans la société contemporaine pour situer et 
comprendre le sens des pratiques scolaires. 



•AFLP BAC PRO  

•�  Réaliser des choix tactiques et stratégiques pour faire basculer le rapport de force 
en sa faveur et marquer le point.  

•�  Mobiliser des techniques d’attaque efficaces pour se créer et exploiter des occasions 
de marquer ; résister et neutraliser individuellement ou collectivement l’attaque 
adverse pour rééquilibrer le rapport de force.  

•�  Analyser les forces et les faiblesses en présence par l’exploitation de données 
objectives pour faire des choix tactiques et stratégiques adaptés à une prochaine 
confrontation.  

•�  Respecter et faire respecter les règles partagées pour que le jeu puisse se dérouler 
sereinement ; assumer plusieurs rôles sociaux pour permettre le bon déroulement du jeu.  

•�  Savoir se préparer, s’entraîner et récupérer pour faire preuve d’autonomie.  

•�  Porter un regard critique sur les pratiques sportives pour comprendre le sens des  
pratiques scolaires. 



PROGRAMMES LYCÉE PROFESSIONNEL ET CAP
Préambule  
L’Éducation physique et sportive (EPS) contribue à former de futurs adultes soucieux de leur 
accomplissement personnel, de futurs professionnels compétents acteurs de leur formation et 
capables d’investir les métiers de demain, de futurs citoyens lucides, cultivés et solidaires. Dans le 
cadre de la transformation de la voie professionnelle, le programme d’EPS vise à préparer les 
élèves1 à l’insertion professionnelle ou à la poursuite d’études.  
Au regard des enjeux de société, l’EPS contribue à développer une culture de l’activité physique, 
régulière et durable, condition de la construction d’une éducation pour la santé. Elle permet à 
chaque élève de renforcer son estime de soi et de développer son appétence pour la pratique physique 
et sportive. Elle facilite l’intégration des codes sociaux et des valeurs civiques. L’EPS propose 
différentes formes scolaires d’Activités Physiques, Sportives, Artistiques (APSA) pour permettre à 
tous les élèves, filles et garçons, de s’épanouir et d’y éprouver du plaisir. Elle contribue à 
l’acceptation des différences et lutte contre les stéréotypes sociaux.  
Ce programme s’adresse aux élèves de Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP) et de Baccalauréat 
Professionnel (Bac Pro). Il se situe dans la continuité du programme de collège tout en assurant une 
cohérence avec celui du lycée général et technologique. La voie professionnelle a cependant ses 
spécificités qui se caractérisent notamment par une forte diversité des formations, des publics et des 
motivations. En conséquence, il est important que l’offre de formation proposée aux élèves soit 
adaptée à leurs ressources réelles et à leurs possibilités de réussite, diversifiée par des expériences 
de différentes natures, équilibrée dans la répartition des pratiques, contextualisée au regard de 
certaines habiletés, attitudes et gestes professionnels.  
Le programme d'EPS de la voie professionnelle réaffirme le double principe de liberté pédagogique et 
de responsabilité des professeurs pour faire acquérir aux élèves les compétences qu’il définit. 
•



Finalité  
L’éducation physique et sportive vise à former, par la pratique 
physique, sportive, artistique, un citoyen épanoui, cultivé, capable 
de faire des choix éclairés et responsables pour s’engager de façon 
régulière, autonome et pérenne dans un mode de vie actif et 
solidaire. 



Objectifs généraux  
En cohérence avec les cinq domaines du socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture, l’éducation physique et 
sportive dans la voie professionnelle doit permettre à chaque élève 
de :  

� Développer sa motricité  

Par son engagement dans des APSA diversifiées, chaque élève enrichit 
sa motricité, mobilise et développe ses ressources, quels que soient 
son niveau d’expertise, son genre, sa condition physique et son degré 
d’inaptitude ou de handicap. L’enrichissement de cette motricité, quand 
elle est perçue comme une réussite par l’élève, favorise la confiance 
en soi et le sentiment de compétence, sources d’un épanouissement 
personnel et professionnel. 
•



S’organiser pour apprendre et savoir s’entraîner  

Par les démarches d’apprentissage proposées en EPS, l’élève 
développe ses capacités à ressentir, diagnostiquer, planifier, 
à accepter la répétition et la persévérance dans l’effort pour 
stabiliser les apprentissages. Il construit les compétences 
nécessaires à l’analyse des données pour réguler les 
ressources qu’il met en œuvre. Il apprend à mener à bien un 
projet ou une prestation à échéance et à évaluer l'atteinte 
des objectifs fixés. Il acquiert progressivement la capacité de 
faire des choix par une meilleure connaissance de lui-même. 
Ainsi, l’élève, habitué à être « entraîné par autrui », devient « 
un élève qui sait s’entraîner de façon autonome ». 
•



Exercer sa responsabilité dans un engagement 
personnel et solidaire  

Par une activité physique partagée, l’élève intègre le 
sens, la fonction, l’intérêt et le respect de règles 
communes en particulier dans la pratique d’une activité 
en équipe. En acceptant les responsabilités qu’on lui 
délègue progressivement, il apprend à assumer les 
conséquences de ses choix. Il éprouve, dans une 
pratique adaptée à ses ressources, le plaisir d’agir, 
d’apprendre et de réussir avec les autres, dans un 
esprit de cohésion et d’entraide. 
•



Construire durablement sa santé  

Par un engagement raisonné dans les APSA, l’élève 
développe ses ressources physiques, mentales et sociales 
dans le respect de son intégrité physique et de celle des 
autres. Placé dans des conditions favorables de 
réussite, l’élève ressent le plaisir du jeu et de 
l’apprentissage. Il développe ainsi une image positive de 
lui-même et une estime de soi. L’EPS l’aide à percevoir 
l’intérêt d’une pratique physique régulière, la plus 
complète possible pour construire sa santé aux 
différentes étapes de sa vie. 
•



Accéder au patrimoine culturel 
  
Par la pratique scolaire des APSA, l’élève apprend les 
éléments fondamentaux de la culture issus des pratiques 
sociales. Il est amené à construire un regard critique sur 
le monde sportif. Il aiguise son regard de spectateur pour 
apprécier des évènements sportifs et artistiques 
fédérateurs. 
•



L’EPS dans la voie professionnelle  

Pour atteindre ces cinq objectifs généraux, les élèves 
construisent des compétences. Celles- ci sont identifiées dans ce 
programme par les Attendus de Fin de Lycée Professionnel (AFLP) 
dans cinq champs d’apprentissage (CA).  
Les cinq champs d’apprentissage (CA)  
Un champ d’apprentissage délimite un contexte de pratique dans 
lequel l’élève apprend de la relation principale qu’il crée avec le 
temps et l’espace (CA1), avec l’environnement (CA2), par le regard 
de l’autre (CA3), par l’opposition à autrui (CA4), et par lui-même à 
travers l’entretien et le développement de soi (CA5). La spécificité 
de cette relation est exprimée dans l’intitulé de chaque champ 
d’apprentissage. Les pratiques physiques réunies dans chaque CA 
partagent la même intention principale. Les CA sont 
complémentaires pour offrir une formation complète. 



CA1 : réaliser sa performance motrice maximale, 
mesurable à une échéance donnée.  

CA2 : adapter son déplacement à des environnements 
variés et/ou incertains. 
 
CA3 : réaliser une prestation corporelle destinée à être 
vue et appréciée par autrui.  

CA4 : conduire un affrontement interindividuel ou 
collectif pour gagner.  

CA5 : réaliser et orienter son activité physique pour 
développer ses ressources et s’entretenir. 
•



Les Attendus de Fin de Lycée Professionnel (AFLP)  

Les apprentissages en EPS conduisent à l’acquisition de 
compétences qui se traduisent en AFLP dans chacun des cinq champs 
d’apprentissage. Par définition, l’ensemble des AFLP formulés dans 
chacun des champs choisis par l’équipe doit être enseigné dans le 
cursus afin de répondre aux cinq objectifs assignés à l’EPS. Au sein 
du projet pédagogique, l’équipe caractérise, sans en dévoyer le 
sens, ces AFLP dans les APSA retenues. Chaque cursus (CAP, Bac 
Pro) vise des AFLP distincts. Ces derniers tiennent compte de la 
spécificité des parcours et des caractéristiques des élèves qui s’y 
engagent. Le choix des AFLP retenus comme prioritaires pour 
chaque séquence d’enseignement relève de la liberté pédagogique 
des équipes et dépend des caractéristiques des élèves. Quatre AFLP 
constituent le minimum de ce qui doit être visé sur chaque 
séquence, les deux premiers AFLP sont incontournables. 
•



Les Activités Physiques, Sportives, Artistiques (APSA)  

Les APSA sont des pratiques physiques qui constituent les 
supports de l’enseignement de l’EPS par lesquels les élèves 
atteignent les AFLP. Elles sont présentées sous des formes 
scolaires appropriées aux caractéristiques des élèves et 
adaptées aux intentions éducatives des professeurs. Ces formes 
scolaires de pratique restent porteuses du fond culturel des 
pratiques contemporaines.  
Une APSA peut prendre plusieurs formes et peut être associée à 
diverses intentions en fonction du traitement didactique qu’on 
lui applique. Dans ce programme, cela conduit à ne pas prévoir a 
priori de liste d’APSA par champ d’apprentissage. Des exemples 
d’APSA sont toutefois proposés dans la partie « Compétences à 
construire ». Les équipes pédagogiques sont à l’initiative du 
choix des APSA. 



Les modalités de pratique  

Pour chaque APSA, différentes modalités de pratique peuvent 
être proposées par les professeurs. Elles constituent 
plusieurs voies d’entrée possibles dans le CA afin de 
répondre à la diversité des élèves de la voie professionnelle. 
Le choix des modalités doit respecter l’intention principale 
du champ d’apprentissage concerné et permettre l’acquisition 
par les élèves de tous les AFLP de ce champ.  
Sur la base du projet de classe qui s’appuie sur les 
caractéristiques des élèves, les modalités de pratique 
peuvent varier au sein d'une même classe. Cette diversité 
constitue une motivation supplémentaire pour qu’ils 
s’engagent dans la pratique, condition indispensable à leurs 
apprentissages. 
•



Compétences à construire  

CA4 : conduire un affrontement interindividuel ou collectif pour 
gagner.  

Dans ce champ d’apprentissage, l’élève s’engage avec lucidité dans 
une opposition, seul ou en équipe, pour faire basculer le rapport 
de force en sa faveur ou en faveur de l’équipe.  
Exemples d’APSA mobilisables pour ce champ d’apprentissage : 
basket-ball, boxe française, escrime, futsal, handball, tennis de 
table, ultimate...  
Modalités de pratique possibles : l’élève peut s’engager dans des 
pratiques d’opposition conciliante voire de coopération 
momentanée dans des conditions réglementaires adaptées et 
facilitantes. L’intention principale et finale est de dominer son 
adversaire de niveau équivalent en marquant plus de points que 
lui. 
•



AFLP CAP  

• �  Identifier le déséquilibre adverse et en profiter pour produire rapidement 
l’action décisive choisie et marquer le point.  

• �  Utiliser des techniques et des tactiques d’attaque adaptées pour favoriser 
des occasions de marquer et mobiliser des moyens de défense pour s’opposer.  

• �  Persévérer face à la difficulté et accepter la répétition pour améliorer 
son efficacité motrice.  

• �   Terminer la rencontre et accepter la défaite ou la victoire dans le 
respect de l’adversaire ; intégrer les règles et s’impliquer dans les rôles 
sociaux pour permettre le bon déroulement du jeu.  

• �  Se préparer et systématiser sa préparation générale et spécifique pour 
être en pleine possession de ses moyens lors de la confrontation.  

• �   Connaître les pratiques sportives dans la société contemporaine pour 
situer et comprendre le sens des pratiques scolaires.  

•



•AFLP BAC PRO  

•�  Réaliser des choix tactiques et stratégiques pour faire basculer le rapport de 
force en sa faveur et marquer le point.  

•�   Mobiliser des techniques d’attaque efficaces pour se créer et exploiter des 
occasions de marquer ; résister et neutraliser individuellement ou collectivement 
l’attaque adverse pour rééquilibrer le rapport de force.  

•�  Analyser les forces et les faiblesses en présence par l’exploitation de données 
objectives pour faire des choix tactiques et stratégiques adaptés à une prochaine 
confrontation.  

•�   Respecter et faire respecter les règles partagées pour que le jeu puisse se 
dérouler sereinement ; assumer plusieurs rôles sociaux pour permettre le bon 
déroulement du jeu.  

•�  Savoir se préparer, s’entraîner et récupérer pour faire preuve d’autonomie.  

•�  Porter un regard critique sur les pratiques sportives pour comprendre le sens 
des pratiques scolaires.  

•



Évaluation  

L’évaluation est un outil au service de la formation des élèves. Le 
professeur conçoit des situations d’évaluation qui renseignent les 
élèves sur le degré d’acquisition des compétences au fil des leçons. Il 
veille à les informer régulièrement sur l’évolution de leurs 
acquisitions. Pour chaque champ d’apprentissage, l’évaluation des AFLP 
se réalise dans les pratiques physiques à l’issue d’un temps 
d’apprentissage suffisamment long.  
Les équipes pédagogiques doivent construire les situations qui 
permettent d’atteindre les AFLP du champ d’apprentissage dans les 
APSA retenues. Elles doivent également caractériser les quatre degrés 
d’acquisition pour chacun des AFLP travaillés dans l’APSA support.  
La validation finale du degré d’acquisition de chaque AFLP s’envisage à 
l’échelle du cursus de formation. Dans la mesure du possible, il 
convient de valider ces niveaux d’acquisition dans deux APSA 
différentes d’un même champ d’apprentissage afin d’envisager des acquis 
durables et transférables. 
•



Mise en œuvre du programme dans l’établissement  

Les professeurs conçoivent et mettent en œuvre des 
projets de formation qui tiennent compte des périodes de 
formation en milieu professionnel (PFMP).  
Le programme, commun aux élèves qui préparent le CAP et 
à ceux qui visent le baccalauréat professionnel, indique 
toutefois les spécificités de chaque parcours et appelle 
une mise en œuvre distincte. Il s’agit pour chaque équipe 
de proposer une offre de formation adaptée et diversifiée.  
La diversité des champs est l’occasion de vérifier, de 
consolider et d’approfondir les apprentissages du socle 
commun de connaissances, de compétences et de culture. 
•



En classes préparant au Certificat d’Aptitude Professionnel 
(CAP)  
Au cours de la préparation du CAP, au moins trois CA sont 
programmés. Le CA5, inédit pour ces élèves, doit être travaillé 
dans au moins une des années de formation.  

En classes préparant au Baccalauréat Professionnel (Bac pro)  
Si les conditions le permettent, les équipes pédagogiques 
privilégient la programmation des cinq CA sur l’ensemble du 
cursus. Quatre champs d’apprentissage constituent le minimum 
pour l’élargissement de la culture et de la formation de 
l’élève.  
Sur le cursus, le CA5, inédit pour ces élèves, doit être 
programmé sur deux séquences au minimum pour un équivalent 
d’au moins vingt heures. 
•



Savoir-nager  

Tout doit être mis en œuvre pour qu’un élève 
n’ayant pas validé cette compétence fondamentale à 
l’issue du collège puisse satisfaire au test « savoir-
nager ». Ceci représente un enjeu national de santé 
publique. Dans le cadre de la transformation de la 
voie professionnelle, différents dispositifs sont 
mobilisables, notamment l’accompagnement 
personnalisé. Une organisation sous la forme d’un 
stage massé dédié à cette acquisition fondamentale 
ou au sein de l’association sportive peut également 
être conçue. 



Responsabilité de l’équipe pédagogique et du professeur d’EPS  

Dans l’établissement, l’équipe d’EPS conçoit le projet pédagogique 
disciplinaire en cohérence avec le projet d’établissement et le contrat 
d’objectifs qui l’accompagne. Le projet d’EPS est obligatoire, il définit 
des objectifs et les moyens pour les atteindre à partir de l’analyse des 
caractéristiques du public scolaire. Il spécifie les AFLP pour chaque 
APSA de l’offre de formation. Le projet doit aussi prévoir les 
indicateurs qui permettent d’évaluer les effets visés à l’échelle d’une 
cohorte, notamment à travers les degrés d’acquisition atteints par les 
élèves sur chacun des AFLP. Par l’analyse concertée des données 
relevées, l’équipe pédagogique peut réajuster les objectifs, la 
programmation des APSA, leur traitement didactique et les outils 
d’évaluation pour améliorer encore l’efficacité du projet pédagogique.  
Dans le respect du projet pédagogique et du programme, le professeur 
est responsable de ses choix didactiques et pédagogiques. Le projet de 
classe propose des contenus et des modalités de pratique pour atteindre 
des objectifs ciblés et adaptés aux caractéristiques des élèves. 
•



Association Sportive  
L’association sportive (AS) s’inscrit dans le prolongement de l’EPS 
obligatoire. Elle se fixe des objectifs spécifiques à une pratique reposant 
sur le volontariat. Accessible à tous les élèves, elle leur permet de 
s’engager dans des pratiques physiques complémentaires dans l’exercice 
des responsabilités et l’apprentissage de la vie associative.  
Ouverte sur l’extérieur, l’AS favorise les rencontres avec d’autres 
établissements. Différentes formules sont proposées : compétition, loisir 
ou découverte pour répondre aux attentes de tous les publics, notamment 
les élèves les plus éloignés de la culture sportive.  
L’implication des élèves dans le cadre de l’AS doit être valorisée dans les 
bulletins scolaires et les dossiers d’orientation. Les professeurs d’EPS 
ont la responsabilité de concevoir un projet de développement de 
l’association sportive qui s’inscrit à la fois dans le projet éducatif de 
l’établissement et dans le projet académique de développement du sport 
scolaire. Ce projet doit par ailleurs être en cohérence avec le projet 
d’EPS. Il est présenté chaque année au conseil d’administration pour 
information. 
•



Projet pédagogique  
Le projet pédagogique est conçu et partagé pour :  

Garantir des conditions d’enseignement optimales  

Les exigences fixées par le programme nécessitent de disposer, dans l’établissement ou à 
proximité immédiate, d’une offre variée d’équipements sportifs couverts et de plein air. La 
répartition des installations permet une offre de formation équilibrée et équitable pour 
que chaque élève puisse apprendre dans les meilleures conditions.  
Au sein de l’établissement, l’enseignement de la discipline doit notamment tenir compte :  
• �  des conditions d’enseignement de l’APSA choisie ;  

• �  de l’exigence de sécurité ;  

• �  de la diversité des élèves et des types de publics.  

Ainsi, les réponses apportées aux spécificités des élèves de la voie professionnelle 
peuvent requérir des modalités structurelles et fonctionnelles particulières : 
constitution de groupes, amélioration du taux d’encadrement au regard des exigences de 
sécurité en milieu aquatique ou dans les activités physiques de pleine nature (APPN).  

•  

•



Exploiter les usages du numérique dans les apprentissages en EPS  

L’enseignement de l’EPS peut s’appuyer sur les bénéfices des usages du 
numérique pour favoriser les apprentissages. Les élèves sont sensibilisés 
à une utilisation responsable du numérique et au droit à l’image. Le 
professeur rappelle la loi en vigueur concernant la protection, le 
stockage et la confidentialité des données personnelles.  

Proposer des traitements didactiques adaptés aux élèves à besoins 
particuliers  

Selon le principe d’une école inclusive, les établissements de formation 
doivent accueillir tous les élèves quel que soit leur degré d’aptitude 
partielle ou de handicap. Il est de la responsabilité des professeurs de 
concevoir et de mettre en œuvre des traitements didactiques spécifiques, 
adaptés aux enjeux de formation retenus pour les différents élèves de 
l’établissement. Compte tenu des enjeux de santé publique liés à la 
sédentarité, tout doit être mis en œuvre pour proposer une EPS adaptée. 

•


